
 

DÉLIBÉRATION 
Conseil d’administration 
Séance du 28 septembre 2021 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Point 5.6 de l’ordre du jour 

Subvention de Sciences po Strasbourg à l’association ARSLA 

 

 

EXPOSE DES MOTIFS : 

 

Il est proposé aux administrateurs de se prononcer sur le versement d’une subvention d’un montant de 

1 000 € par Sciences Po Strasbourg, à l'association pour la recherche sur la SLA, l’ARSLA : Association pour 

la Recherche sur la Sclérose Latérale Amyotrophique. 

 

Cette subvention est faite en contrepartie d’une conférence effectuée le 15 juin 2021 par un intervenant, 

X.  (père d’une étudiante de 1ère année), atteint par cette maladie, sur le thème "la molécule d'éthanol face 

à des enjeux mondiaux ». 

 

Le versement de cette subvention a été approuvé à l’unanimité par les administrateurs de Sciences po 

Strasbourg lors de la séance du Conseil du 24 juin 2021. 

 

Les informations sur la conférence figurent en annexe.  

 

 

Délibération :  

Le Conseil d’administration de l’Université de Strasbourg approuve le versement d’une subvention d’un 

montant de 1 000 € par Sciences Po Strasbourg à l’association ARSLA. 

 

 

 

Résultat du vote  :  

 

Nombre de membres en exercice 37

Nombre de votants  33

Nombre de voix pour 29

Nombre de voix contre 0

Nombre d’abstentions 4

Ne participe pas au vote 0

 

 

 

 

Délibération  

n°191-2021 

Point 5.6 

 






	Point 5.06 - subvention ARSLA Sciences Po Strasbourg
	Point 5.06 - subvention ARSLA Sciences Po Strasbourg
	Point 5.06 - subvention ARSLA Sciences Po Strasbourg
	Point 5.06 - subvention ARSLA Sciences Po Strasbourg
	DOC111021-11102021104440-5

	Point 5.06 - subvention ARSLA Sciences Po Strasbourg
	Point 5.06 - subvention ARSLA Sciences Po Strasbourg
	Point 5.06 Sc Po - Don ARSLA Sciences Po Strasbourg
	Point 5.06 - Don ARSLA Sciences Po Strasbourg
	5.6annexe1 Extrait PV CA de Sciences Po Strasbourg 24.06.21 Pt9 Don ARSLA
	5.6annexe2 DON ARSLA Annexe




	DOC151021-15102021154336

